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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
ON ECONOMIC, INDUSTRIAL AND TECHNICAL COOPERATION 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public, hereafter referred to as the "Parties", 

Aware of the importance of establishing economic, industrial and technical coopera-
tion for the development of the relations between the two countries, 

Desirous of creating favourable conditions for a diversified and harmonious devel-
opment of their economic relations on the basis of mutual benefit and reciprocity and 
aimed at facilitating and promoting market oriented reforms, 

Considering the importance of international economic cooperation for the social and 
economic development of the two countries, 

Reaffirming their commitments undertaken in the frame of the United Nations Char-
ter, the importance of giving full effect to all the provisions and principles of the CSCE 
process, and in particular those set out in the Helsinki Final Act, the concluding docu-
ments of the Madrid, Copenhagen meetings, and those of the Charter of Paris for a New 
Europe, particularly with regard to the rule of law, democracy and human rights, as well 
as those of the Bonn CSCE Conference on Economic Co-operation, 

Reaffirming the importance of guaranteeing the rights of ethnic and national groups 
and minorities, in accordance with the undertakings made within the context of the 
CSCE, 

Taking into account the state of the relations between the European Community and 
the Republic of Lithuania, 

Affirming, finally, their desire to take the consequent action in giving further impe-
tus to economic cooperation have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall favour the development of economic, industrial and technical coop-
eration between Lithuanian and Italian undertakings and organisations on mutual interest 
and confidence and, namely in those sectors which have more favourable development 
prospect. 

Article 2 

The Parties shall endeavour, in accordance with their respective legislation, to pro-
mote the cooperation. 

In particular, any facilities shall be given to the development of the cooperation in 
the services’ sector and of cooperation on third markets. 
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Article 3 

Considering loans an important means for the development and the increasing of the 
supply of machinery, equipment, on stream plants and technology, the Parties shall take 
appropriate measures whenever considered necessary in accordance with their own legis-
lation, to grant loans at the best conditions in respect with their international obligations. 

Article 4 

The Parties shall endeavour to increase cooperation between Lithuanian and Italian 
undertakings in every economic sector and in particular in the following priority sectors: 
agriculture (including flax), food industry, tanning and shoe industry, paper and timber 
industry, pharmaceutical industry, energy, transports, communications, tourism, as well 
as tool machines, craftsmanship, chemical industry and environmental sectors. 

The development of cooperation between small and medium size enterprises of the 
two Countries shall have pre-eminent consideration. 

Article 5 

In order to give full effect to all objectives of this Agreement, the Parties shall en-
courage and facilitate: 

- The forming of joint ventures and other forms of joint economic activities; 

- supply of goods, machinery, equipment, on stream plants and services; 

- exchange of missions of entrepreneurs; 

- any possible assistance and help for the formation and construction, re-conversion 
of enterprises and plants, as well as for the execution of projects and research; 

- training of personnel and exchange of experts, consultants and scholarships; 

- exchange of patents, licences, know-how and new technologies. 

Article 6 

The cooperation set in this Agreement shall be implemented by agreements and con-
tracts between Lithuanian and Italian enterprises. 

Article 7 

In order to facilitate cooperation between the two Countries, the Parties shall facili-
tate the establishment and operation of each other's undertakings by granting any facili-
ties not less favourable than have been granted to their own undertakings, especially con-
cerning working and living conditions, visas, residence permits, as well as business trav-
els in respect of laws and rules existing in each country. 
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Article 8 

The Parties agree to establish a Joint Committee composed of representatives from 
both Parties. 

The Joint Committee shall review the implementation of this Agreement, recom-
mend to the Parties measures for the development and expansion of economic, industrial 
and technical cooperation, and settle any dispute arising in interpretation and implemen-
tation of the Agreement. 

The Joint Committee shall meet once a year in Rome and Vilnius alternatively. 

Article 9 

Any eventual modification or amendment to this Agreement shall be agreed to be-
tween the Parties as far as the above modifications or amendments do not change the fun-
damental objectives of the present Agreement. 

Article 10 

The conclusion of other bilateral or multilateral Agreements or treaties by one of the 
Parties will not prejudice this Agreement. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force the first day of the first month following the 
date on which the Parties notify each other that the legal procedures necessary to this end 
have been completed. This Agreement is concluded for an initial period of ten years. At 
least one year before the date of expiration of this Agreement, the Parties shall agree to 
the measures to be taken in order to renew, renounce or renegotiate a new Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement in duplicate in Lithuanian, Italian and 
English languages. In case of disputes, the text in English will be considered. 

DONE at Vilnius on this 11th day of March 1994. 

For and on Behalf of the Government of the Republic of Lithuania: 

For and on Behalf of the Government of the Republic of Italy: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE ET TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, ci-après dénommés « les Parties », 

Conscients de l'importance d'établir une coopération économique, industrielle et 
technique pour le développement des relations entre les deux pays; 

Désireux de créer les conditions favorables permettant d'assurer un développement 
diversifié et harmonieux de leurs relations économiques sur la base de l'avantage mutuel 
et de la réciprocité et visant à faciliter et à promouvoir des réformes axées sur les besoins 
du marché; 

Considérant l'importance d'une coopération économique internationale pour le déve-
loppement social et économique des deux pays; 

Réaffirmant les engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la Charte des Nations 
Unies et l'importance de donner pleinement effet à toutes les dispositions et principes du 
processus de la CSCE, notamment ceux énoncés dans l'Acte final d'Helsinki, les docu-
ments de clôture des réunions de Madrid et de Copenhague et ceux de la Charte de Paris 
pour une nouvelle Europe, en particulier au regard du respect de la légalité, de la démo-
cratie et des droits de l'homme, ainsi que ceux de la Conférence de la CSCE à Bonn sur 
la coopération économique en Europe; 

Réaffirmant l'importance de garantir les droits des groupes et minorités ethniques et 
nationaux, conformément aux accords conclus dans le contexte de la CSCE; 

Tenant compte de l'état des relations entre la Communauté européenne et la Répu-
blique de Lituanie; 

Affirmant, enfin, leur volonté de prendre les mesures nécessaires afin de donner un 
nouvel élan à la coopération économique; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent le développement d'une coopération économique, industrielle 
et technique entre des entreprises et des organismes lituaniens et italiens s'appuyant sur 
l'intérêt commun et la confiance et, plus précisément, dans des secteurs qui présentent les 
perspectives de développement les plus favorables. 

Article 2 

Les Parties s'efforcent, en vertu de leurs législations respectives, de promouvoir le 
développement de nouvelles formes de coopération. 
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Elles facilitent, en particulier, le développement de la coopération dans le secteur des 
services et dans divers secteurs du troisième marché. 

Article 3 

Considérant que les prêts constituent un moyen important pour le développement et 
l'accroissement de la fourniture de matériel, d'outillage, d'installations opérationnelles et 
de technologie, les Parties prennent les mesures appropriées chaque fois que nécessaire, 
conformément à leur propre législation, pour accorder des prêts à des conditions avanta-
geuses dans le respect de leurs obligations internationales. 

Article 4 

Les Parties s'appliquent à renforcer la coopération entre les entreprises lituaniennes 
et italiennes dans chaque secteur économique, et notamment dans les secteurs prioritaires 
suivants : l'agriculture (y compris le lin), l'industrie alimentaire, l'industrie du tannage et 
de la chaussure, l'industrie du papier et du bois d'œuvre, l'industrie pharmaceutique, 
l'énergie, les transports, les communications, le tourisme, de même que les machines-
outils, les œuvres artisanales et les secteurs de l'industrie chimique et de l'environnement. 

La préférence est accordée au développement de la coopération entre les petites et 
moyennes entreprises des deux pays. 

Article 5 

Afin de donner plein effet à tous les objectifs du présent Accord, les Parties encou-
ragent et facilitent : 

- La création d'entreprises communes et autres formes d'activités économiques com-
munes; 

- La fourniture de biens, de matériel, d'outillage, d'installations opérationnelles et de 
services; 

- L'échange de missions de chefs d'entreprise; 

- Toute assistance éventuelle et aide à la formation et à la construction, la reconver-
sion d'entreprises et d'installations, ainsi que l'exécution de projets et de travaux de re-
cherche; 

- La formation du personnel et l'échange d'experts, de consultants et de boursiers; 

- L'échange de brevets, de licences, de savoir-faire et de nouvelles technologies.  

Article 6 

La coopération prévue au présent Accord est mise en œuvre par la voie d'accords et 
de contrats entre les entreprises lituaniennes et italiennes. 
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Article 7 

Afin de favoriser la coopération entre les deux pays, chaque Partie facilite la création 
et l'exploitation d'entreprises de l'autre Partie en accordant des ressources non moins fa-
vorables que celles accordées à ses propres entreprises, notamment en ce qui concerne les 
conditions de travail et de vie, les visas, les permis de séjour, ainsi que les voyages d'af-
faires dans le respect des lois et règlements en vigueur dans chaque pays. 

Article 8 

Les Parties conviennent de créer un comité mixte composé de représentants des deux 
Parties. 

Le comité mixte est chargé de veiller à la mise en œuvre du présent Accord, de re-
commander aux Parties les mesures à prendre pour le développement de la coopération 
économique, industrielle et technique, et de régler tout différend découlant de l'interpré-
tation et de la mise en œuvre de l'Accord. 

Le comité mixte se réunit une fois l'an à Rome et à Vilnius, alternativement. 

Article 9 

Toute modification ou tout amendement final au présent Accord est convenu entre 
les Parties dans la mesure où cette modification ou cet amendement ne change en rien les 
objectifs fondamentaux du présent Accord. 

Article 10 

La conclusion d'autres accords ou traités bilatéraux ou multilatéraux par l'une des 
Parties sera sans préjudice du présent Accord. 

Article 11 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du premier mois suivant la date 
à laquelle les Parties se seront notifié mutuellement l'accomplissement de leurs procédu-
res juridiques nécessaires à cette fin. Le présent Accord est conclu pour une période ini-
tiale de dix ans. Un an au moins avant la date d'expiration du présent Accord, les Parties 
conviendront des mesures à prendre afin de le reconduire, de le dénoncer ou de renégo-
cier un nouvel Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord en double exemplaire, en langues lituanienne, ita-
lienne et anglaise. En cas de divergence, le texte anglais prévaudra. 

FAIT à Vilnius, le 11 mars 1994. 

Pour le gouvernement de la république de Lituanie : 

Pour le gouvernement de la république italienne : 



 




